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Accord en date du 

Parties La Générale Des Carrières et des Mines 
une société par actions à responsabilité limitée constituée conformément au droit 
de la République démocratique du Congo, appelée GECAMINES Sarl dans sa 
forme abrégée, ayant un capital social de 406.192.500.500 francs congolais, 
initialement créée par le Décret n°049 du 7 novembre 1995 et transformée 
conformément à l'article 4 de la loi n°08-007 du 7 juillet 2008 et au Décret n°09-12 
du 24 avril 2009, enregistrée au Nouveau registre des sociétés de Lubumbashi 
sous le n°0453, numéro d'identification nationale 6-193-AOIOOOM, numéro fiscal 
A070 1 147F, ayant son siège social sis Boulevard Kamanyola 419, B.P. 450, 
Lubumbashi en République démocratique du Congo 
Représentée par M. Albert YUMA MULIMBI, Président du Conseil 
d'Administration, et M. Jacques KAMENGA TSHIMUANGA, Administrateur 
Directeur Général Adjoint, dûment autorisés en vertu d'une décision du Conseil 
d'administration de GECAMINES en date du 1er août 2014, dont une copie 
certifiée conforme est jointe en Annexe A 
(Vendeur) 

Ti ger Resources Limited ACN 077 110 304 
située au 1er Etage, 1152 Hay Street, West Perth, Australie-Occidentale, 6005 
Australie 
(Acheteur) 

Introduction 

A La filiale en propriété exclusive de l'Acheteur, COMIN, et le Vendeur sont des parties au 
Contrat de Création, selon les conditions duquel le Vendeur et COMIN ont convenu de 
créer la Société, en vue d'accomplir des activités de prospection, de recherche et 
d'exploitation minière en ROC. 

B Le Vendeur a accepté de vendre, transférer et céder et l'Acheteur a accepté d'acheter les 
Parts sociales en vente et les Droits acquis compte tenu et sous réserve des conditions du 
présent Accord. 

Il a été convenu ce qui suit 

1 Définitions et interprétation 

1.1 Définitions 

Sauf interprétation contraire imposée par le contexte : 

(1) 

(2) 

(3) 

(4) 

Accord désigne le présent acte de cession des part/ sociales, y compris son 
Introduction et ses Annexes ; 

Accord d'enlèvement dés1gne l'« Accord pour la veRte de concentrés de Kipoi-
No 2013-03-27 »entre la Société et le Vendeur, tel qu'amendé ; · 

Achèvement désigne l'accomplissement de la vente et de l'achat d..es Parts 
sociales en vente et des Dro1ts acquis en vertu de la clause 4 ; 

Acompte désigne un montant de 6.500.000 $US ; 
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( 
(5) AGE a la signification attribuée à ce terme à la clause 3.1(1): 

(6) 

(7) 

AUSCGIE désigne l'Acte uniforme relatif aux droit des so:iétés commerciales et au 
groupement d'intérêt économique, tel qu'en vigueur à tout moment, 

Avis de ~ession désigne la lettre du Vendeur informant la Société de la vente des 
Parts sociales en ve!'lte et de la cession d&s Droits acquis à l'Acheteur, conforme 
en substance au modèle joint au présent Accord à l'Annexe C ; 

(8) CAMI designe le Cadastre minier établi en RDC ; 

(9) c~rtific<lt d'achèvement désigne le document conforme en substance au modèle 
présenté à l'Annexe B ; 

(10) Changement significatif défavorat,!e désigne un ou plusieurs des évènements, 
faits, changements ou circonstances suivants intervenant après la date du prés~nt 
Accord mais avant la Date d'entrée en vigueur, ayant, ou qui est raisonnablement 
susceptible d'avoir (avec !'écoulement du temps), un effet significatif défavorable 
sur la situation financière ou commercil'lle, les actifs ou le passif ou l~s activités ou 
tes perspectives de !a Sociét~ et de ses Filiales (dans leur ensemble): 

(11 j 

(a) tout évènement ou circonstance qui constitue ou donne lieu à ou est 
raisonnablement susceptible de donner lieu à (avec l'écoulement du 
temps, la satisfaction de toute condition, ou l'émission d'une notification ou 
la prise de toutE': autre mesure par un Organisme gouvernemental ou toute 
autre personne) une suspension, révocation, invalidité, inapplicabilité, 
vari:~tion, extinction ou résiliatio,, d'un quelconque ou tous droits de la 
Société ou l'une quelconque de ses Filiales ; 

(b) la survenue d'une déclaration da guerre (y compris guerre civile), 
d'hostilités avec un autre pay:; (que la guerre soit déclarée ou non) ou 
d'actes de termrisme, de la mobilisation de forces armées, d'une 
insurrection ou d'un évèr:ement simi!aire en RDC ; 

(c) une catastrophe natL:relle: 

(d) la survenue ou l'annonce de la nationalisation ou l'expropria-don, par un 
Organisme gouvernemental en RDC, de tous droits de recherche, de 
développement ou d'exploitation de ressources naturelles ou autres 
pro!:>riétés ou diOits r3quis pour l'utilisation ou le bénéfice de ces droits aux 
ressources n3turelles, de recherche ou d'exploitation ; 

(e) l'octroi de droits miniers ou autres droits ou intérêts de toute sorte portant 
sur tout ou sur ur.e partie du périmètre couvert par ou lié au Projet Kipoi à 
toute autre personne que ln Société ou l'une quelconque de ses Filiales ; 

(f) un changeme;:t de i'Ji (quP. la loi en question soit ou non entrée en vigueur 
avant l'Achèvement) ; ou 

(g) le cours officiel d'achat du cuivre !;Ur 3 mois tel que publié à la bourse des 
métaux de Londres (LM!:. 3 mois), chutant à moins de 6.DOQ-$t1Spp 
tonne; ~ 

COMIN dés1gne Co:1go Minerais SARL, appelée COMIN p~ns sa forme' aÔfégé~ 
une société à responsabilité limitéa constituée conformé~ent au droit de la, 1\0~ 
1mmatnculée au Reg1stre du commerce et du crédit mobilier (RÇCM} df"' 
Lubumbashi sous le n"13/8-0862 (anciennement te ' NouVeau \ registre ete" 
commerce de Likasi sous le r.• 1411) P.l ayant son siège \c~ial sis 8935 av7e~-
Tiger, Quartier Kimbeimbe, LL•bumbashi, Katanga, ROC ; \:'"' ' 

t..:_ • ... ~- •• .__ ~ 
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(12) Conditions suspensives désigne les conditions suspensives exposées à la 
clause 3.1 ; 

(13) Contrat de Création désigne le contrat de création de la Société numéro 
417/6789/SG/GC/2000 daté du 5 septembre 2000, entre COMIN et le Vendeur, 
relativement à leurs participations dans la Société, tel que modifié par 
l'Amendement N"1 du 7 mars 2007 et l'Amendement N"2 du 15 janvier 2009, tel 
que modifié subséquemment de temps à autre ; 

(14) Contrôle en relation à une entreprise, société, partenariat ou autre entité ou 
relation juridique, désigne la capacité de la personne à assurer que les activités de 
l'entreprise, société, partenariat ou autre entité ou relation juridique sont conduites 
conformément aux souhaits de ladite personne, et une personne est jugée 
disposer du Contrôle, si ladite personne détient la majorité du capital social émis 
ou autre participation au capital, ou la majorité des droits de vote dans ladite 
entreprise, société, partenariat ou autre entité juridique, selon le cas, ou le droit de 
nommer ou révoquer la majorité des administrateurs, gérants ou membres de tout 
organe de direction de ladite entreprise, société, partenariat ou autre entité 
juridique ; 

(15} Date d'entrée en vigueur désigne la date étant 5 Jours ouvrés après la date à 
laquelle la dernière des Conditions suspensives, autre que les Conditions 
suspensives aux clauses 3.1(5) et 3.1(7), a été satisfaite ou qu'il y a été dûment 
renoncé, dans la mesure où il n'y aucune Condition suspensive qui n'a pas été soit 
satisfaite soit renoncée à cette date ; 

(16) Date d'expiration désigne le 10 novembre 2014, ou toute autre date telle que 
convenu par écrit entre les parties ; 

(17) Droits acquis désigne tous les droits qui se rattachent ou se rapportent aux Parts 
sociales en vente ainsi que l'ensemble des droits, intérêts et obligations du 
Vendeur au titre du Contrat de Création et qui sont en cours ou acquis à la date du 
présent Accord ou par la suite, autres que le droit à percevoir la Redevance ; 

(18) Engagement désigne la lettre d'engagement et l'engagement de la part de 
l'Acheteur, où l'Acheteur s'engage à respecter l'ensemble des modalités, 
dispositions des conditions, droits, devoirs et obligations découlant du Contrat de 
Création, en respect de la condition exposée à l'article 14.3.8 du Contrat de 
Création (pour dissiper les doutes, tel qu'amendé de temps à autres) et conforme 
en substance au modèle joint au présent Accord dans l'Annexe E ; 

(19) Evènement de résiliation désigne : 

(a) 

(b) 

un manquement par le Vendeur, la Société ou l'une quelconque de leurs 
Sociétés affiliées de toute Exigence réglementaire en relation aux 
opérations envisagées par le présent Accord, ou l'Acheteur étant informé 
de la nécessité qu'il participe à, ou soit impliqué dans, un tel manquement 
en relation à la progression des opérations envisagées par le présent 
Accord ; 

un manquement ou tout manquement allégué par le Vendeur, la Société 
ou l'une quelconque de leurs Sociétés affiliées à, toute Exigence 
réglementaire en relation aux opérations envisagées pa'r le présent Acc<?rd, 
qui laisserait tout tribunal compétent ou Organisme gouvernemental 
imposer une sanction significative, ou pénalité, à , Ja Saeiété ~ à 
quelconque de leurs Sociétés affiliées ou l'initiation de tout content1eux\ 
arbitrage ou toute procédure similaire impliquant la Sociét~ QU. l'One ' 
quelconque de leurs Sociétés affiliées, ou toute annonce de.notifltation-:âe 
toute réclamation susceÇ>tible de donner lieu à de telle procedur · 
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-" ~ "" (201 Exigences réglementaires désigne les exigences de : 

~_9 (a) I'Anti-~oney Laundering and Counter-Terrorism Financing Act 2006 (Cth) 
australien ; 

(b) le Criminel Code Act 1995 (Cth) australien; 

(c) le Bribery Act 2010 britannique; 

(d) le Foreign Corrupt Practices Act américain de 1977 ; 

(e) le Code Pénal Congolais du 30 janvier 1940, tel que mis à jour le 30 
novembre 2004 ; 

(f) la Loi congolaise no. 04/016 portant sur la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme en date de juillet 2004 ; et 

(g) toutes autres lois, règles, réglementations applicables ou autres mesures 
juridiquement contraignantes relatives à la prévention de la corruption, de 
la fraude ou des activités similaires ou liées ; 

(21) Filiale désigne en relation à une entreprise, société ou autre entité : 

(22) 

(23) 

(24) 

(25) 

(26) 

(27) 

(28) 

(29) 

(30) 

(a) une entreprise, société ou autre entité qui est Contrôlée par la première 
entreprise, société ou autre entité mentionnée ; et 

(b) une entreprise, société ou autre entité qui est une Filiale d'une Filiale de la 
première entreprise, société ou autre entité mentionnée ; 

Garanties de l'Acheteur désigne les garanties de l'Acheteur exposées à la clause 
61 ; 

Garantie du Vendeur désigne les garanties du Vendeur exposées à la clause 6.2 ; 

Jour ouvré désigne un jour qui n'est pas un samedi ou un dimanche, tout autre 
jour qui n'est pas un jour férié ou un jour chômé à Perth en Australie ou à 
Lubumbashi en ROC ; 

Loi de Désengagement désigne la loi n°08/008 du 7 juillet 2008 portant 
dispositions générales relatives au désengagement de l'Etat des entreprises du 
portefeuille ; 

Organisme gouvernemental désigne tout gouvernement et tout organisme 
gouvernemental, ministère, tribunal, tribunal arbitral ou autorité judiciaire, tribunal 
arbitral et inclut toute orgamsation auto-réglementée établie conformément à une 
loi, à l'exclusion toutefois d'un organisme gouvernemental dans le cadre de 
fonctions de service ou commerciales par opposition à des fonctions 
réglementaires ou fiscales ; ~ 

- "" Paiement à l'Achèvement désigne le Prix d'achat moins l'Acompte ; - /(( 

Parts sociales désigne les parts sociales dans le capital émis de la Société ; ... : 

Parts sociales en vente désigne 40 % du capital social émis de la .Société, 
comptant 400 Parts sociales ; 

PE désigne un Permis d'exploitation, un titre minier délivré par le ~AMJ. ' 
accordant à son détenteur le droit exclusif d'accomplir des activités 
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(31) 

de développement, de construction et d'exploitation minières dans un périmètre 
spécifié auquel ledit permis s'applique ; 

Personne associée désigne : 

(a) relativement à une entreprise, société ou autre entité : 

(i) toute Société Affiliée de ladite entreprise, société ou autre entité ; 

(ii) toute personne qui Contrôle, et toute Personne associée d'une 
personne qui Contrôle, l'entreprise, société ou autre entité ; et 

(iii) un administrateur de, ou toute Personne associée d'un 
administrateur de ladite entreprise, société ou autre entité ; 

(b) relativement à une personne physique, son époux(se), tout ascendant 
biologique ou adoptif de cette personne ou de l'époux(se) de la personne, 
toute entreprise, société de personnes, fiducie ou autre entité ou relation 
juridique qui est Contrôlée par la personne, son époux(se) ou tout 
ascendant biologique ou adoptif de la personne ou de l'époux(se) de la 
personne ; 

(32) Perte inclut tout dommage, perte, coût, dette ou dépense en tout genre et quelle 
qu'en soit la cause (notamment suite à une Réclamation), y compris des pénalités, 
amendes et frais d'intérêts et juridiques selon une formule de couverture intégrale 
des coûts et comprenant toute perte potentielle ou conditionnelle et toute perte 
dont le montant n'est pas déterminé ou déterminable durant la période 
considérée ; 

(33) Privilège désigne, relativement à tout actif : 

(34) 

(a) un prêt hypothécaire, une charge, un droit de rétention, un nantissement, 
une obligation, une affection en garantie ou tout autre privilège sur l'actif ; 

(b) une restriction, une ordonnance de saisie, une injonction d'exécution, un 
droit de compensation, une cession à titre de garantie ou une Réclamation 
monétaire affectant l'actif ; 

(c) un intérêt préférentiel, un trust, une réserve de propriété (autre que dans le 
cadre normal des affaires) ou tout autre bien, intérêt, Réclamation ou 
accord affectant l'actif , 

(d) un droit contractuel, une option, un droit de premier refus, un droit de 
préemption ou tout autre droit à l'effet d'acquérir un actif ou d'en 
restreindre son acquisition ; 

(e) un accord visant à octroyer, créer ou enregistrer l'un quelconque de ces 
privilèges énumérés aux paragraphes (a) à (d) ci-dessus ou à autoriser 
l'existence de l'un quelconque de ceux-ci ; 

et que le Privilège soit enregistré ou non enregistré, statutajre, légat ou at.Jlre~t ; 

Prix d'achat désrgne 111 .000.000 $US , _... '\ 

(35) Projet Kipoi désrgne le projet de cuivre situé dan~ la c~i~ture de cuivre du 
Katanga en ROC, qur est l'objet, et exploité en vertu, des titres miniers survants 
PE533, PE11383, PE11384, PE11385, PE11386 et PE11387 ; 
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, (36) fC désigne la République démocratique du Congo ; 

\ ' . (37) Réclamation inclut, relativement à une personne, une demande, réclamation, 
~ • . ·. ./ action ou procédure lancée ou introduite par la personne ou à son encontre, quelle 
"-.::. .. '1~ qu'en soit la cause et qu'elle soit actuelle, indéterminée, immédiate, future ou 

-- · - conditionnelle ; 

(38) Réclamation de l'Acheteur désigne une réclamation formulée par l'Acheteur à 
l'encontre du Vendeur en vertu ou au titre du présent Accord ; 

(39) Redevance signifie la redevance payable par la Société au Vendeur au titre de 
l'article 21 .10 du Contrat de Création, tel qu'amendé par l'article 13 de 
l'amendement no.2 au Contrat de Création en date du 15 janvier 2009, et tel qu'il 
pourra être ponctuellement amendé ; 

(40) Registre des associés désigne le registre des mouvements de titres et les 
comptes d'actionnaires de la Société conservé au sein des dossiers sociaux de la 
Société, tels qu'ils sont mis à jour de temps à autre ; 

(41) Société ou SEK désigne Société d'Exploitation de Kipoi S.P.R.L. , appelée SEK 
sous sa forme abrégée, une société privée à responsabilité limitée constituée en 
vertu du droit de la ROC conformément aux Statuts, immatriculée au Nouveau 
registre de commerce de Likasi sous le no8276 et portant le numéro d'identification 
nationale ION : 6-122-N58148L, ayant son siège social sis 8935, Avenue Tiger, 
Quartier Kimbeimbe, Commune Annexe, Lubumbashi, Katanga, ROC ; 

(42) Société affil iée désigne, en relation à une entreprise, société ou autre entité : 

(43) 

(44) 

(45) 

(a) une Société Holding de ladite entreprise, société ou autre entité ; 

(b) une Filiale de ladite entreprise, société ou autre entité : 

(c) une Filiale de la Société Holding de ladite entreprise, société ou autre 
entité : 

Société Holding désigne en relation à une entreprise, société ou autre entité, une 
entreprise, société ou autre entité dont la première entreprise, société ou autre 
entité mentionnée est une Filiale ; 

Statuts désigne les statuts de la Société conclus entre le Vendeur et COMIN, 
notariés et signés le 12 septembre 2000, tels qu'amendés de temps à autre : et 

$US désigne des dollars américains. 

12 Interprétat ion 

(1) Toute référence : 

à un genre inclut l'autre genre ; (a) 

(b) 

(c) 

(d) 

~ 
au singulier inclut le pluriel et au plurielmclut le singulier ; :,. 0 E l. (J.~c, 

1 raie . /, ..._..... ,l,. -- ~ à une personne lOC Ut une personne mo , • 1 -~ 1 . ~ rn 

à une partie inclut les exécuteurs _ testa~e~taires, ad~i~istrateursf) 
successoraux, bénéficiaires et ayants-droit autonses de la part1e . 

-----
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(e) à une chose inclut l'ensemble et chaque partie de cette chose 
séparément ; et 

(f) à un texte législatif, une réglementation, un code ou une autre loi, ou une 
disposition de l'un quelconque de ce qui précède, inclut : 
(i) son amendement ou son remplacement quel qu'il soit ; et 

(ii) une autre réglementation ou un autre texte réglementaire créé en 
application de ce texte législatif, ou créé en application de celui-ci 
tel qu'amendé ou remplacé. 

(2) Les titres sont ajoutés pour des raisons de commodité uniquement et n'affectent 
pas l'interprétation du présent Accord. 

(3) « Y compris » et des expressions similaires ne sont pas des termes limitatifs. 

(4) Lorsqu'un mot ou une expression revêt une signification particulière, les autres 
parties des formes linguistiques et grammaticales de ce mot ou de cette 
expression ont une signification correspondante. 

(5) Une disposition du présent Accord ne doit pas être interprétée au détriment d'une 
partie simplement parce que cette partie était responsable de la préparation de 
l'Accord ou de l'inclusion de la disposition dans l'Accord . 

(6) Sr un acte doit être accompli à une date spécifiée qui n'est pas un Jour ouvré, il 
doit en ce cas être accompli le Jour ouvré suivant. 

(7) Les parties reconnaissent et conviennent que les Annexes C, D et E au présent 
Accord ont été préparées en prenant compte du fait que la Société est constituée 
sous la forme d'une société privée à responsabilité limitée et que cette forme 
sociale pourrait évoluer une fois que la procédure d'harmonisation/conversion de la 
forme sociale de la Société au titre de I'AUSCGIE est réalisée, telle que ladite 
procédure est décrite à la clause 3.1(4) ci-dessous. Les parties conviennent donc 
que dans la mesure où les évènements visés dans chacune de ces Annexes 
interviennent postérieurement à la réalisation de cette procédure 
d'harmonisation/conversion, le texte proposé dans chacune de ces Annexes sera 
ajusté pour prendre en compte la forme sociale de la Société ainsi que les 
stipulations des nouveaux Statuts en vigueur. 

2 Vente et achat 

2. 1 Accord de vente et d'achat 

(1) Le Vendeur accepte de vendre, céder et transférer à l'Acheteur, et l'Acheteur 
accepte d'acheter et acquérir, les Parts sociales en vente et les Droits acquis libres 
de tout Privilège, compte tenu et sous réserve des conditions et modalités du 
présent Accord. 

(2) La contrepartie pour les Parts sociales en vente et les Droits acquis sera le Prix 
d'achat 

(3) La propriété véritable et légale des Parts sociales en vente ~t les Droit' j3C~~\ 
sera transférée du Vendeur à l'Acheteur à l'Achèvement. '\ • Il 

(4) Les Parts sociales en vente sont vendues avec tous les Droits acquis et le Vendeur 
confirme par les présentes que l'ensemble de ses droits,. titre et intérêts dans 1~ 
Droits acquis seront transférés et cédés à l'Acheteur à l'Achèvement. 
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3 Conditiohs suspensives ;;h 
3.1 Conditions suspensives à la vente __ ......,. 

Les obligations des parties au titre de la clause 4 (autre que les clauses 4.4(1 )(a) et 4.5) et 
la clause 6.3 sont sujettes et subordonnées à la satisfaction de ce qui suit : 

(1) adoption par une assemblée générale extraordinaire valablement convoquée des 
membres de la Société (AGE) des décisions conformément au procès-verbal 
exposé à l'Annexe D et réception par l'Acheteur de copies certifiées conformes du 
procès-verbal dûment signé de l'AGE conforme en substance au modèle présenté 
à l'Annexe D ; 

(2) transmission d'un avis juridique adressé à l'Acheteur par Monsieur Roger 
MASAMBA, ou tout autre avocat habilité à exercer en ROC et approuvé par 
l'Acheteur, sous la forme approuvée par ce dernier, qui, sous réserve des réserves 
et hypothèses habituelles, confirme : (i) la validité et le caractère exécutoire des 
obligations du Vendeur au titre du présent Accord ; (ii) la validité du titre de 
propriété du Vendeur pour les Parts sociales en vente et les Droits acquis ; (iii) les 
pouvoirs du Vendeur pour la conclusion et la réalisation du présent Accord ; et (iv) 
le fait que la conclusion du présent Accord et la réalisation des opérations qui y 
sont prévues ne violent pas la loi applicable en ROC et plus particulièrement, ne 
sont pas sujets à l'application de la Loi de Désengagement ; 

(3) obtention par l'Acheteur d'un financement (par des emprunts, une augmentation du 
capital, l'émission d'instruments convertibles ou autres ou par une autre voie) pour 
les besoins du paiement du Prix d'achat par l'Acheteur dans des conditions 
commercialement acceptables pour l'Acheteur (Financement) et disponibilité des 
fonds pour le paiement du Prix d'achat par l'Acheteur ; 

(4) adoption des décisions du Conseil de Gérance et des associés requises pour 
l'harmonisation/la conversion de la forme sociale de la Société au titre de 
I'AUSCGIE, à l'entière satisfaction de l'Acheteur sur la forme et dans le fond, au 
plus tard le 20 août 2014 ; 

(5) absence de survenance à ou avant la Date d'entrée en vigueur de tout 
Changement significatif défavorable, violation substantielle de la Garantie du 
Vendeur, ou violation substantielle par le Vendeur de ses obligations prévues à la 
clause 5.1 ; 

(6) la Ministre du Portefeuille a été informée du projet de cession des Parts sociales 
en vente telle qu'envisagée aux termes de cet Accord et a confirmé par une lettre 
substantiellement sous la forme prévue à l'Annexe F ou dans une forme jugée 
raisonnablement satisfaisante par l'Acheteur qui expose que la Ministre du 
Portefeuille n'a pas d'objection à une telle opération dans la mesure où le conseil 
d'administration du Vendeur a approuvé l'opération , et 

(7) le Vendeur et l'Acheteur ont réalisé toutes les étapes prévues à la clause 4.1 et ont 
réalisés toutes les étapes prévues aux clauses 4.2 et 4.4(1 )(b). 

3.2 Satisfaction des Conditions suspensives #., ~ 

(1) Les parties useront de leurs meilleurs efforts pour s'assurer que l'Achèvement 
intervient dès que possible à la suite de la signature" du présent Accord, et e{l 
particulier que la Condition suspensive à la clause 3.1 r/) est satisfaite à la date q~ 
est 5 Jours ouvrés après que l'ensemble des Conditions suspensives on~ ~é 
satisfaites ou renoncées, autre que la Condition suspensive prévue à fa GJ<lvse 
3.1 (5), à condition qu'aucune Condition suspensive ne soit p satlsf~te ou 
renoncée à cette date. 
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(2) Les parties coopéreront et mettront tout en œuvre pour satisfaire aux Conditions 
,suspensives énoncées aux clauses 3.1 (1 ), 3.1 (2), 3.1 (4) et 3.1 (6) dès que possible 
et en particulier, rAyhèteur s'engage à faire en sorte que COMIN vote en faveur, et 
le Vendeur s'engage également à un tel vote, des décisions présentées lors du 
Consen de la Gérance et de l'AGE et lors de toute autre assemblée des associés 
de la Société requise pour la satisfaction de la Condition suspensive contenue à la 
clause 3.1 (4), et à fournir toutes autres approbations d'associés, à signer tous 
documents nécessaires et à prendre toutes autres mesures nécessaires en leur 
capacité d'associés de la Société pour satisfaire aux Conditions suspensives dès 
que possible. 

(3) L'Acheteur fera tout son possible pour satisfaire à la Condition suspensive 
exposée à la clause 3.1 (3) dès que possible lorsque toutes les Conditions 
suspensives, autres que les Conditions suspensives aux clauses 3.1 (5) et 3.1 (7), 
ont été satisfaites. 

(4) L'Acheteur informera dès que possible le Vendeur dès qu'une des Conditions 
suspensives exposées aux clauses 3.1 (1) à 3.1 (4) sera satisfaite. 

(5) En dehors de la Condition suspensive à la clause 3.1 (1 ), qui figure pour le bénéfice 
à la fo1s du Vendeur et de l'Acheteur et à laquelle il peut être renoncé uniquement 
si les deux parties y consentent par écrit, et sans préjudice des obligations de 
l'Acheteur au titre des clauses 3.2(3) et 3.2(4), les Conditions suspensives sont 
pour le bénéfice de l'Acheteur qui sera en droit (mais non obligé) de renoncer à 
l'une quelconque d'entre elles en le notifiant par écrit au Vendeur avant la Date 
d'expiration. 

(6) Chacune des parties devra tenir l'autre partie pleinement informée de tous 
avancements ou développements concernant la réalisation des Conditions 
suspensives, et devra en toutes circonstances, immédiatement notifier par écrit 
l'autre partie dès qu'elle aura connaissance du fait que celles-ci, ou l'une d'entre 
elles, ont été remplies ou s'avèrent ne pas pouvoir être remplies, et devra fournir à 
l'autre partie tous documents que celle-ci pourra raisonnablement demander en 
vue de prouver la réalisation de ces Conditions suspensives. 

3.3 Retard ou défaut de satisfaction des Conditions suspensives 

(1) Si l'une quelconque des Conditions suspensives : 

(2) 

(a) n'est pas satisfaite ou dûment renoncée au plus tard le jour de la Date 
d'expiration à 19h00, heure de Perth, ou 

(b) préalablement à la Date d'expiration, est violée ou est devenue impossible 
à satisfaire et n'est pas dûment renoncée préalablement à l'expiration du 
préavis de 5 Jours ouvrés, 

alors l'une ou l'autre partie pourra résilier le présent Accord en donnant un 
préavis écrit de 5 Jours ouvrés à l'autre partie, dans la mesure où la partie 
notifiant la résiliation n'est pas en situation de manquement à ses 
obligations relatives à l'une quelconque des Conditions suspensives qui 
n'ont pas été satisfaites ou renoncées, ou qu'il est devenu impossible de 
satisfaire. 

Si le présent Accord est résilié en vertu de la clause 3.3(1), en ce cas t ' ~ 
(a) sous réserve de la clause 3.3(2)(b), chaque partie est libérée de ~es 

obligations et responsabilités en vertu ou comptè tenu du présent Accord 1 
et le présent Accord n'aura plus aucun effet autrement conformémeci\ 
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à la présente clause 3.3 et aux clauses 1, 4.5, 11 , 12, 13, 14 et aux 
clauses 16 à 21 (incluse); et 

(b) chaque partie conserve les droits, recours et pouvoirs dont elle dispose 
relativement à tout manquement passé ou à toute autre Réclamation en 
vertu du présent Accord qui est survenu avant la résiliation. 

4 Achèvement 

4.1 Obligations du Vendeur à la Date d'entrée en vigueur 

A la Date d'entrée en vigueur, le Vendeur sera dans l'obligation de : 

(1) remettre (ou, lorsque requis, s'assurer que la Société remettra) à l'Acheteur: 

(a) un acte de cession des Parts sociales en vente pouvant être enregistré afin 
d'assurer la cession valide à l'Acheteur de la propriété des Parts sociales 
en vente ; 

(b) la démission écrite de chaque administrateur, cadre ou employé de la 
Société représentant le Vendeur ou ayant été désignés par, ou à la 
proposition ou la suggestion du, Vendeur, de leurs fonctions respectives 
dans la Société et confirmant par écrit dans chaque cas qu'il n'a aucune 
Réclamation que ce soit à l'encontre de la Société, de l'Acheteur ou de 
leurs Sociétés affiliées respectives ; 

(c) l'Avis de cession ; 

(d) tous les certificats (le cas échéant) représentant les Parts sociales en 
vente, 

(e) le Certificat d'achèvement dûment signé par le Vendeur ; et 

(f) un avis juridique d'un avocat habilité à exercer en ROC adressé à 
l'Acheteur, sous une forme jugée satisfaisante par ce dernier, et, sous 
réserve des réserves et hypothèses habituelles, confirmant le respect de 
l'ensemble des formalités nécessaires pour parfaire la cession des Parts 
sociales en vente et la validité et le caractère exécutoire de la cesston des 
Droits acquis par le Vendeur au profit de l'Acheteur ; 

(2) si nécessaire, fournir un soutien raisonnable à l'Acheteur pour lui permettre 
d'obtenir les documents suivants de la Société : 

(a) 

(b) 

(c) 

une copie certifiée conforme du Registre des associés indiquant que 
l'Acheteur est bien inscrit en qualité de propriétaire des Parts sociales en 
vente ; 

une copie de l'accusé de réception du Nouveau registre des sociétés de 
Lubumbashi ou du Registre du Commerce et du Crédit M.,2bilier de 
Lubumbashi , le cas échéant, prouvant que le procès-verbaïd~ l'AGE a 
bien été déposé au Nouveau registre du commerce de Lubumbash1r,9U au 
~eg!stre du Commerce et du Crédit Mobilier de Lubumbashi, le ,c~~ 
echeant ; et , "" 

une copie de l'accusé de réception du journal officiel de la ROC établissa~t ) , 
que la notification du procès-verbal des décisions adoptées par l'AGE a été 
publiée dans le journal officiel de la ROC. 
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4.2 Obligations de l'Acheteur à la Date d 'entrée en v igueur 

. , ... i 'Y Date d'entrée en vigueur, l'Acheteur sera dans l'obligation de : 

(1) remettre l'Engagement dûment signé par l'Acheteur, au Vendeur, à toutes autres 
parties au Contrat de Création et à la Société ; 

(2) remettre au Vendeur la confirmation de l'accord de COMIN pour la cession de la 
totalité des droits et des intérêts du Vendeur dans le cadre du Contrat de Création 
(autres que ceux en rapport avec la Redevance), conformément à cet Accord. Pour 
dissiper les doutes, les droits et intérêts de la Redevance restent attribués au 
Vendeur ; et 

(3) dûment signer, et faire en sorte que COMIN signe dûment, le Certificat 
d'achèvement fourni par le Vendeur au titre de la clause 4.1 (1 )(e). 

4.3 Signature de l 'Engagement par la Société 

A la Date d'entrée en vigueur, le Vendeur et l'Acheteur s'assureront que la Société 
transmettra à l'Acheteur l'Engagement contresigné par la Société. 

4.4 Acquittement du Prix d 'achat 

4.5 

(1) L'Acheteur devra s'acquitter du, ou faire acquitter le, Prix d'achat au Vendeur 
conformément à ce qui suit : 

(2) 

(3) 

(a) en reconnaissance des droits exclusifs octroyés à l'Acheteur en vertu du 
présent Accord jusqu'à la Date d'expiration, l'Acheteur versera ou fera 
verser l'Acompte au Vendeur (ou à tout autre récipiendaire notifié 
conformément à la clause 4.4) dans les 5 Jours ouvrés suivant la plus 
tardive échéance de la signature de cet Accord par les parties et la 
satisfaction des Conditions suspensives prévues aux clauses 3.1 (1) et 
3.1 (2) ; et 

(b) sous réserve du respect par le Vendeur de ses obligations prévues à la 
clause 4.1, l'Acheteur devra verser ou faire verser au Vendeur (ou à tout 
autre récipiendaire notifié conformément à la clause 4.4) le Paiement à 
l'achèvement à la Date d'entrée en vigueur. 

Le Vendeur fournira à l'Acheteur le détail des coordonnées bancaires de la SCP 
Rambaud Martel ou à tout autre récipiendaire désigné par le Vendeur (et jugé 
acceptable par l'Acheteur agissant raisonnablement et promptement) : 

(a) pour le paiement de l'Acompte, à ou avant la date de signature de cet 
Accord ; et 

(b) pour le Paiement à l'achèvement, pas plus tard que 5 Jours ouvrés avant 
la Date d'entrée en vigueur. 

Si le Vendeur souhaite désigner un récipiendaire autre que la SCP Rambaud 
Martel pour la réception de l'Acompte ou du Paiement à l'achèvement, il devra 
fournir toutes informations relatives au récipiendaire que le Vendeur "pourra 
raisonnablement requénr. 

Acompte 

(1) L'Acompte n'est pas remboursable par le Vendeur, à moins que le prése 
soit résilié . 



(a) en raison d'u~ manquement grave du Vendeur au présent Accord (y 
compris un (Tlanquement significatif à une Garantie du Vendeur) ou au titre 
de la clause 5:2(1) ; ou 

-· (b) en raison du défaut de satisfaction d'une des Conditions suspensives 
contenues aux clauses 3.1 (4) ou 3.1 (6), à moins que la Condition 
suspensive ne soit pas satisfaite en conséquence d'un manquement de 
l'Acheteur à l'une quelconque de ses obligations relatives aux Conditions 
suspensives. 

Pour éviter tout doute, si le présent Accord est résilié pour toute autre raison, y 
compris en raison d'un manquement grave de l'Acheteur, le Vendeur pourra 
conserver l'Acompte. 

(2) Si le présent Accord est résilié dans les circonstances envisagées à la clause 
4.5(1)(a) ou (b), le Vendeur est tenu de rembourser l'Acompte de la façon 
suivante : 

(a) l'Acheteur peut, à tout moment, en notifiant le Vendeur par écrit, réduire en 
partie ou en totalité les montants qui peuvent être dus ou payables à tout 
moment par l'Acheteur ou l'une quelconque de ses Personnes associées 
au Vendeur ou l'une quelconque de ses Personnes associées, le montant 
de cette réduction étant comptabilisé en vue du remboursement de 
l'Acompte , et 

(b) si à tout moment un montant est ou devient dO ou payable par la Société 
au Vendeur ou l'une quelconque de ses Personnes associées, y compris 
au titre du Contrat de Création, le Vendeur doit verser ce montant à 
l'Acheteur et à cet effet donne irrévocablement par les présentes 
instruction à la Société de régler ce montant directement à l'Acheteur, le 
montant effectivement reçu par l'Acheteur étant comptabilisé en vue du 
remboursement de l'Acompte. Pour dissiper tout doute, en cas de retenue 
ou de déduction sur les montants payés à l'Acheteur (y compris à des fins 
fiscales ou réglementaires), ces montants ne seront pas considérés 
comme ayant été effectivement reçus par l'Acheteur et le montant de 
l'Acompte ne sera pas diminué de tels montants. 

4.6 Obligations interdépendantes 

Les exigences prévues par les clauses 4.1, 4.2, 4.3 et 4.4(1 )(b) de cet Accord sont 
interdépendantes et doivent être effectuées de manière concomitante. Aucune 
transmission, aucun paiement ou autre évènement tel qu'évoqué dans ces clauses ne sera 
cons1déré comme final ou effectif avant que tous les transmissions et paiements n'aient été 
effectués et que tous les autres évènements soient intervenus. 

5 Actions avant l'Achèvement 

5.1 Obligations du Vendeur avant et à l'Achèvement 

(1) Le Vendeur devra, et devra s'assurer que la Société f~se de même, avant et'à 
l'Achèvement · 

(a) 

(b) 

avoir signé tous les documents, donné tous les avis et fait toùt, le 
nécessaire pour conserver la propriété des Parts sociales en vente ardes 
Droits acquis au nom du Vendeur à tous moments ; 

ne pas, sans l'accord préalable écrit de l'Acheteur : 

-----



1 
(ii) 

(iii) 

transférer, disposer ou se défaire de toute Part sociale en vente ou 
des Droits acquis ou de tous intérêts dans celles-ci ; 

octroyer ou bien autoriser l'octroi, de toutes options ou autres 
droits sur les Parts sociales en vente ou sur les Droits acquis ; ou 

créer tous Privilèges sur les Parts sociales en vente ou sur les 
Droits acquis, ou bien utiliser l'un quelconque d'entre eux comme 
cautionnement ou sûreté de quelque manière que ce soit. 

(2) Le Vendeur devra à tout moment avant la première date : (i) de l'Achèvement ; et 
(ii) de la résiliation de cet Accord, suspendre et s'abstenir d'exercer ou d'appliquer 
tous Droits acquis ou tous droits, intérêts ou bénéfices dans le cadre du Contrat de 
Création quelle qu'en soit leur origine, sauf tel que requis pour réaliser la vente des 
Parts sociales en vente et des Droits acquis dont il est question dans cet Accord. 

5.2 Evènement de résiliation 

(1) Si à tout moment après la date du présent Accord et préalablement à 
l'Achèvement, un Evènement de résiliation intervient, l'Acheteur peut, par 
notification écrite au Vendeur, résilier le présent Accord. 

(2) Le non exercice par l'Acheteur de son droit prévu à la clause 5.2(1) de résilier le 
présent Accord ne portera pas préjudice aux droits de l'Acheteur d'introduire toute 
Réclamation ou d'exercer l'un quelconque de ses droits au titre du présent Accord. 

(3) Si le présent Accord est résilié conformément à la clause 5.2(1 ), alors : 

(a) sous réserve de la clause 5.2(3)(b), chaque partie est libérée de ses 
obligations et responsabilités en vertu de ou en relation au présent Accord 
et le présent Accord sera n•JI et sans effet, sauf au titre de la présente 
clause 5.2 et des clauses 1, 4.5, 11 , 12, 13, 14 et des clauses 16 à 21 
(incluse) ; et 

(b) chaque partie conserve les droits, recours et pouvoirs qu'elle détient en 
relation à tout manquement précédent ou toute autre Réclamation au titre 
du présent Accord qui est intervenue avant la résiliation. 

6 Garanties 

6 1 Garanties de l'Acheteur 

L'Acheteur garantit au Vendeur que les déclarations suivantes sont exactes et véridiques à 
la date de signature de cet Accord et à la Date d'entrée en vigueur : 

( 1) il est dûment constitué ou formé et est et restera en règle conformément à la loi de 
son lieu de constitution ou d'immatriculation ; 

(2) il n'est pas et ne sera pas en liquidation, en déclaration de faillite, soumis à un 
concordat ou autre compromis avec ses créanciers, placé sous séquestr~~soumis 
à administration externe ou insolvable ; 

(3) il dispose des, et conservera, pleins pouvoirs et autorité pour exécuter ses 
obligations au titre de cet Accord et pour s1gner, transmettre et réaliser cet Accord 
et tous autres documents, ententes et actes tel que requis ou nétess~é.. par les 
opérations envisagées dans cet Accord ; \\ \ · 

\ / ~ •, 
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(4) 

~ 

à l'exception du Contrat de Création, de l'Accord d'enlèvement et du présent 
Accord, ni l'Acheteur ni ses Personnes associées ne sont parties à un contrat, 
arrangement ou accord avec le Vendeur ou la Société ou aucune de leurs Sociétés 
affiliées respectives ; et 

(5) cet Accord est valide et exécutoire pour, et opposable à, l'Acheteur conformément 
à ses dispositions. 

6.2 Garanties du Vendeur 

Le Vendeur garantit à l'Acheteur que les déclarations suivantes sont exactes et véridiques 
à la date de signature de cet Accord et à la Date d'entrée en vigueur · 

(1) il est dûment constitué ou formé et est et restera en règle conformément à la loi de 
son lieu de constitution ou d'immatriculation ; 

(2) l'entrée en vigueur et l'exécution de cet Accord ont été dûment autorisées par 
toutes opérations de société nécessaires de la part du Vendeur, et ne violent 
aucune loi applicable au Vendeur, y compris la Loi de Désengagement ; 

(3) il n'est pas en liquidation, en déclaration de faillite, soumis à un concordat ou autre 
compromis avec ses créanciers, placé sous séquestre, soumis à administration 
externe ou insolvable ; 

(4) il dispose des pleins pouvoirs et autorité pour exécuter ses obligations au titre de 
cet Accord et pour signer, transmettre et réaliser cet Accord et tous autres 
documents, ententes et actes tel que requis ou nécessité par les opérations 
envisagées dans cet Accord ; 

(5) cet Accord est valide et exécutoire pour, et opposable au, Vendeur conformément 
à ses dispositions ; 

(6) les pouvoirs ou l'autorité du Conseil d'Administration du Vendeur, ou du Vendeur, 
n'ont été restreints d'aucune manière, y compris par l'(es) actionnaire(s) du 
Vendeur et en vertu de l'article 35 des statuts du Vendeur et le Conseil 
d'Administration dispose des pouvoirs les plus étendus pour autoriser le Vendeur à 
conclure le présent Accord, et réaliser et exécuter les opérations envisagées par 
les présentes , 

(7) à l'exception du Contrat de Création , de l'Accord d'enlèvement et du présent 
Accord , ni le Vendeur ni ses Personnes Associées ne sont parties à une 
quelconque entente ou arrangement avec l'Acheteur, COMIN ou la Société ou 
l'une quelconque de leurs Sociétés affiliées respectives ; 

(8) après encaissement du Prix d'achat, aucune autre somme n'est due par l'Acheteur, 
COMIN ou la Société ou par l'une quelconque de leurs Sociétés affiliées, au 
Vendeur ou à ses Personnes associées, autres que les montants payables par la 
Société au Vendeur au titre de la Redevance, sans préjudice à l'un quelconque 
des droits, recours et pouvoirs détenus par le Vendeur en relation à tout 
manquement précédent ou toute autre Réclamation au titre du présent Accord qui 
est intervenu avant le paiement du Prix d'achat ; 

(9) immédiatement avant l'Achèvement, le Vendeur reste le propriétaire inscrit-- et 
véritable des Parts sociales en vente et détient tous droits, titre et intér~ts. aux 
Droits acquis, sous réserve de la renonciation par COMIN à l'exercice de ses droits 
de préemption, disposera de tous les droits, des titres, du pouvoir et de l'autorité 
sans restriction pour transférer et transmettre les Parts sociales en vente et pour 
transférer et céder les Droits acquis, libres de tout Privilège à l'Acheteur ; 
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(1 0) les Parts sociales en vente comprenrent l'ensemble des valeurs mobilières dans la 

Société qui s~nues par le Vendeur et ses Personnes associées ; et 

(11) à l'exception des droits du Vendeur dans le cadre du Contrat de Création (qui, sauf 
la Redevance, seront cédés à l'Acheteur à l'Achèvement), les droits du Vendeur au 
titre de l'Accord d'enlèvement, les droits mentionnés à la clause 6.3(2) et les droits 
qu'il détient en rapport avec la Société en sa qualité de détenteur de Parts sociales 
(qu'il cessera de détenir à l'Achèvement) , ni le Vendeur ni aucune de ses 
Personnes associées, ni aucun ancien administrateur ou aucun employé actuel ou 
ancien de la Société ou de ses Filiales nommé par, ou représentant, le Vendeur, 
n'a aucun droit, pouvoir, recours ou Réclamation de quelque nature que ce soit 
contre l'Acheteur, Comin, la Société ou l'une quelconque de leurs Sociétés affiliées 
respectives. 

6.3 Confirmations et renonciations du Vendeur 

Le Vendeur reconnaît et convient que : 

(1) à la Date d'entrée en vigueur, il cède de manière irrévocable la totalité de ses 
droits, intérêts et obligations dans le cadre du Contrat de Création, sauf la 
Redevance, à l'Acheteur et le Vendeur reconnaît expressément qu'il cessera 
d'avoir de quelconques pouvoirs, recours ou Réclamations dans le cadre ou en 
rapport avec le Contrat de Création, que ce soit avant, à ou après la Date d'entrée 
en vigueur, sauf en relation avec le paiement de la Redevance qui, pour éviter tout 
doute, sera calculée et payable de la façon prévue à l'article 21.10 du Contrat de 
Création, tel qu'amendé par l'article 13 de l'amendement no. 2 au Contrat de 
Création : 

(2) à et à compter de la Date d'entrée en vigueur, l'Acheteur et COMIN peuvent 
modifier, renoncer à ou annuler tout droit ou obligation découlant du Contrat de 
Création tel qu'ils peuvent juger approprié, dans la mesure où cela n'affecte pas 
l'article 21 .10 du Contrat de Création ; et 

(3) à la Date d'entrée en vigueur, tous les droits et les obligations du Vendeur en 
rapport avec toutes dettes ou avances inter-sociétés entre le Vendeur d'une part et 
COMIN et 1 ou la Société et 1 ou l'Acheteur d'autre part, sont éteints (incluant sans 
limitation la Réclamation de l'Acheteur concernant l'avance de 800.000 $US faite 
par l'Acheteur au Vendeur pour financer le prix de souscription de parts sociales de 
la Société). 

6 4 Indemnités 

(1) 

(2) 

Le Vendeur indemnise l'Acheteur contre toutes Pertes directes découlant de ou en 
relation à un manquement à une des Garanties du Vendeur ou à une violation des 
dispositions des clauses 5.1 ou 6.3. 

L'Acheteur indemnise le Vendeur contre toutes Pertes directes découlant de ou en 
relation à un manquement à une des Garanties de l'Acheteur, à hauteur d'un 
montant total égal au montant du Prix d'achat auquel est soustrait tout montant du 
Prix d'achat qui a été versé et non remboursé. 

6.5 Divulgation 

(1 ) tout ce qui a causé ou pourra causer, selon son opinion raisonnable, de rendre 
inexactes ou erronées les Garanties du Vendeur à tous égards significatifs · et 

1 

17 



t ute violation de l'une quelconque de ses obligations au titre de la clause 5.1 du 
ésent Accord, 

aussit " que possible et dès que le Vendeur en a pris connaissance. 

v ;< 

7-=--=fimitation de responsabilité 

(1) Toute Réclamation de l'Acheteur sera (si elle n'a pas été précédemment satisfaite, 
résolue ou retirée) considérée retirée inconditionnellement et sera éteinte si elle n'a 
pas été soumise à arbitrage dans les 6 mois après que l'Acheteur notifie le 
Vendeur de la Réclamation de l'Acheteur. 

(2) La responsabilité globale du Vendeur pour toutes Réclamations de l'Acheteur ne 
pourra excéder le Prix d'achat. 

(3) Aucune des limitations de la présente clause 7 ne saurait être une limitation ou une 
exclusion de la responsabilité du Vendeur pour fraude ou représentation 
frauduleuse du Vendeur. 

8 Droit d'information 

A compter de l'Achèvement, l'Acheteur doit s'assurer que des copies de toutes les 
informations transmises à l'Etat de la ROC pour le calcul des redevances soient fournies 
au Vendeur, afin que le Vendeur soit en mesure de vérifier le montant de la Redevance. 

9 Avis affectant les Parts sociales en vente ou les Droits acquis 

Durant la période précédant la Date d'entrée en vigueur, le Vendeur doit, dès qu'il reçoit un 
quelconque avis, communication, ordre ou instruction par écnt d'une personne ayant un 
quelconque lien avec les Parts sociales en vente eUou les Droits acquis, remettre dans les 
meilleurs délais une copie dudit avis, communication, ordre ou instruction à l'Acheteur. 

10 Assurance supplémentaire 

Le Vendeur doit, à tous moments à compter de la Date d'entrée en vigueur et sous réserve 
du paiement du Prix d'achat, exécuter systématiquement les transferts et déclarations et 
faire toutes choses que l'Acheteur juge raisonnablement nécessaires afin d'attribuer les 
Parts sociales en vente et les Droits acquis libres de Privilèges à l'Acheteur et le laisser 
jouir de cet Accord. 

11 Coûts et dépenses 

Chaque partie supportera ses propres dépenses et débours en rapport avec la 
négociation, la préparation, la signature et la réalisation de cet Accord, incluant tous 
impôts, droits, redevances et droits de mutation similaires quels qu'ils soient exigibles en 
relation à l'acquisition des Parts sociales en vente et Droits acquis. 

12 Confidentialité 

12.1 Confidentialité 

Sous réserve de la clause 12.2, c~aque p~rtie doit r~specter la c<?~(identialité ç:le~ termès 
de cet Accord ainsi que celle des 1nformat1ons dont 11 a eu connaiSSf!nce en relat1on à ce 
dernier. 
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En relatîo avec cet Accord, toute partie peut faire une divulgation : 
) / 

(1) à tout conseiller professionnel actuel ou potentiel, conseiller financier, banquier, 
....... financier ou commissaire aux comptes dans la mesure où ces personnes sont 

tenues d'avoir connaissance de l'information et ont l'obligation de respecter sa 
confidentialité ; 

(2) pour se conformer à toute loi applicable ; ou à toute autre exigence émanant d'un 
organisme de réglementation (y compris tous marchés financiers pertinents) ; 

(3) à tout employé à qui il est nécessaire de divulguer ces informations ; 

(4) pour obtenir le consentement d'un tiers à toute disposition de, ou tout acte posé en 
application du, présent Accord ; 

(5) pour faire valoir ses droits ou défendre toute réclamation dans le cadre de cet 
Accord ; 

(6) à toute Société affiliée. 

13 Avis 

13.1 Forme 

Un avis ou toute autre communication dans le cadre de cet Accord (Avis) doit être fait par 
écrit et : 

(1) livré au domicile élu du destinataire aux fins de signification ; 

(2) envoyé par courrier prépayé au domicile élu du destinataire aux fins de 
signification ; 

(3) si adressé à l'Acheteur : 

(a) envoyé par télécopie au numéro de télécopieur du destinataire ; ou 

{b) envoyé par courriel à l'adresse électronique du destinataire ; ou 

(4) si adressé au Vendeur : 

(a) envoyé par télécopie au numéro de télécopieur du destinataire ; ou 

(b) envoyé par courriel à l'adresse électronique du destinataire. 

13.2 Livraison d'un Avis 

Lorsque l'Avis est livré ou envoyé conformément à la clause 13.1, il est réputé avoir été 
donné et reçu par la partie à laquelle il est adressé, et ceci intervient : 

(1) à sa livraison, s'il a été livré, ou · ~·~J.~ 
c.::;,. 

(2) le 108 Jour ouvré suivant la date d'envoi, s'il a été envoyé par courrier prépayé , 

(3) le jour de l'envoi s'il a été envoyé par télécopie ou email avant '\.6h (lieu de 
réception) un Jour ouvré. ou dans les autres cas, le Jour ouvré suivaht. 

\ 
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f( .n ,. ~."' - .J 
~ 13.3 Avis cJmuniqués par télécopie ou par courrier électronique 

c: 
-v- Nono~ent la clause 13.2(3) : 

-....;:;;=~-11""' une télécopie n'est pas considérée comme étant envoyée ou reçue sauf si à la fin 
de la transmission, le télécopieur de l'expéditeur émet un rapport de transmission 
indiquant que les numéros de pages correspondants et compris dans l'Avis ont été 
envoyés ; 

(2) un courrier électronique n'est pas considéré comme étant envoyé ou reçu si 
l'ordinateur de l'expéditeur signale que le message n'a pas été transmis ; et 

(3) une télécopie ou un message par courriel ne sont pas considérés comme étant 
envoyés ou reçus s'ils ne sont pas dans les faits reçus entièrement et sous une 
forme lisible et que le destinataire informe immédiatement l'expéditeur de cette 
situation. 

13.4 Adresse du Vendeur 

Les adresses électronique et postale du Vendeur aux fins de signification sont les 
suivantes : 

Nom La Générale Des Ca.·rières et des Mines Sarl 
A l'attention de : Administrateur Directeur Général Adjoint 
Adresse 419, boulevard Kamanyola, B.P. 450 Lubumbashi, ROC 
Adresse électronique : Kamenga.tshimuanga@gecamines.cd 

13.5 Ad resse de l'Acheteur 

L'adresse de l'Acheteur aux fins de signification et son numéro de télécopie sont les 
suivants : 

Nom 
A l'attention de : 
Adresse 

Tiger Resources Limited 
Directeur Général (Managing Director) 
Level 1, 1152 Hay Street. West Perth , Western Australia 
6005, Australie 

N" de télécopie : +61 8 6188 2099 
Adresse électronique : BMarwood@tiqerez.com 

13.6 Changement d'adresse aux fins de signification 

Tout changement d'adresse, de numéro de télécopie ou d'adresse électronique (le cas 
échéant) par l'une des parties doit être communiqué à l'autre partie par Avis. 

14 Règlement de litige 

14.1 Avis 

14.2 

En cas de litige en lien avec le présent Accord, une partie au litige est tenue d'adresser un, 
avis de litige à( aux) l'autre(s) partie(s) en indiquant l'objet du litige et en requérant sa l 
résolution conformement à la présente clause 14 (Avis de lit ige). 

Négociations 
J 

Les directeurs généraux ou équivalents de chaque partie doivent s'entretenir dans les 3 '17 
jours suivant l'Avis de Litige afin d'essayer de résoudre le litige. · {':.;r 

f\'è:Q 
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Si le li!ige n':s! pas ~ésolu ~ans les 7 jo~rs qui suivent la transmission de l'Avis de Litige 
(Premtère Pertode) a( aux) 1 autre(s) part1e(s}, alors toute partie peut soumettre le Litige à 
arbitrage 

14.4 Arbitrage 

(1) L'arbitrage se tiendra à Paris, France conformément aux règles d'arbitrage de la 
Chambre de Commerce Internationale; le tribunal arbitral se compose de trois 
arbitres nommés conformément aux règles d'arbitrage susmentionnées. La 
décision arbitrale est finale, doit être respectée par les parties et est sans appel. 

(2) Le tribunal arbitral applique la loi qui régit le présent Accord. En cas de silence de 
la part de ladite loi sur un problème objet du litige, ce sont les principes généraux 
de droit civ1l et de droit international qui s'appliquent. 

(3) La langue des procédures d'arbitrage est le français. La sentence arbitrale est 
rédigée en français. Les documents et déclarations échangés entre les parties au 
litige doivent être rédigés en français. Les éléments de preuve utilisés dans le 
cadre des procédures d'arbitrage doivent être communiqués dans leur langue 
d'origine et accompagnés d'une traduction en français. 

(4) Dans le cadre de toutes procédures juridiques ou d'arbitrage, y compris les 
questions relatives à la procédure ou à l'application des décisions, le Vendeur 
renonce expressément et irrévocablement au droit de Réclamation de toute 
protection qui serait fondée sur une immunité, notamment l'immunité en matière de 
JUridiction, d'application d'une décision, ainsi que toute immunité diplomatique ou 
immunité absolue. 

15 Cession 

15 1 Interdiction de cession sans accord écrit préalable 

Sous réseNe des clauses 15.2 et 15.3, une partie ne peut céder ou accomplir toute autre 
act1on au titre du présent Accord sans le consentement écrit préalable de l'autre partie, 
laquelle ne peut refuser son consentement de manière déraisonnable. 

15.2 Cession de l'Acheteur 

L'Acheteur est en droit de céder l'ensemble (et non pas une partie seulement) de ses 
droits, bénéfices, intérêts et obligations dans le cadre du présent Accord à une Société 
affiliée de l'Acheteur sans le consentement du Vendeur dans la mesure où : (i) l'Acheteur 
fournit un avis écrit au Vendeur l'informant de ladite cession et où le cessionnaire s'engage 
par écrit, au profit du Vendeur, à respecter le présent Accord de la même façon que s'il 
éta1t l'Acheteur au titre du présent Accord ; et que (ii) la responsabilité du Vendeur 
conformément à cet Accord ne soit pas plus importante qu'elle ne le serait si une telle 
cession n'avait pas eu lieu ; et (iii) nonobstant une telle cession, l'Acheteur sera 
solidairement responsable avec le cessionnaire pour le paiement du Prix d'achat. 

15.3 Cession du Vendeur 

Le Vendeur est en droit de céder à un créancier du vendeur, ses droits de recevoir le 
Paiement à l'achèvement (ou une partie de celui-ci) avec le consentemem de AAcheteur 
(qUI ne doit pas être retenu ou retardé de façon déraisonnable) dans la mesure où ~ (ii au 
plus tard à la date qui est 5 Jours Ouvrés précédant la Oat.e d'entrée ~n vigueur le Ven<;te~r 
fournit un avis écrit de la cession à l'Acheteur (y compns les dèta1ls du compte pour Je 

cessionnaire) ; (ii) le Vendeur fournit à l'Acheteur toutes informations relatives à l'identité ,~t 
à la propriété du cessionnaire proposé tel que raisonnablement requis par l'Achet ur; {~) 
la res~onsabilitè de l'l\cheteur en vertu du 9<ésen\ l<cco<d ne doit~as êt<e su?éfe~le ~ ~'"(\ \ 
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qu'elle aurait. été aut(ement si cette cession n'avait pas eu lieu ; et (iv) nonobstant cette 
cession, le Vendeur /d'emeu re pleinement lié par ses obligations en vertu du présent 
Aècor'd. ' 

~ 

16 Loi applicable et juridiction 

Le présent Accord est régi par les lois de la République Démocratique du Congo. 

17 Exemplaires 

Le présent Accord peut être signé dans le nombre d'exemplaires souhaité. Chaque 
exemplaire est un document original. Il n'est pas nécessaire de montrer, ou justifier 
l'existence de, plus d'un exemplaire pour démontrer l'existence du présent Accord. 

18 Intégralité du présent Accord 

Le présent Accord, y compris ses Annexes (Documents de l'Opération) · 

(1) contient l'ensemble de l'accord et entente entre les parties sur tout ce qui est en 
lien avec l'objet du présent Accord, et ; 

(2) remplace tout précédent Accord ou entente relatif à tout ce qui est en lien avec les 
objets couverts dans les Documents de l'Opération. 

De la même façon, tout ce qui n'est pas énoncé dans les Documents de l'Opération 
(correspondances, négociations ou observations précédant la signature du présent 
document ou accord ou entente) ne lie pas les parties, lesquelles ne doivent pas les 
invoquer 

19 Langue 

Le présent Accord est rédigé en anglais et en français. Les deux langues ont force 
exécutoire mais en cas de contradiction entre les versions anglaise et française, c'est la 
version anglaise qui prévaut. 

20 Légalisation 

Les parties nomment Maître Hervé Ngoy Kalumba Banza, avocat près la cour d'appel de 
Lubumbashi, domicilié au 389 avenue Kambove, Lubumbashi, ROC, pour procéder aux 
formalités de légalisation du présent Accord et accomplir toutes autres formalités 
administratives requises par la loi. 

21 Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de signature des parties. 
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En foi de quoi, le présent Accord a été conclu et signé en trois (3) exemplaires originaux, dont un 
pour les formalités de légalisation, à la date mentionnée ci-après. 

Pour La Générale des Carrières et des Mines 

JACQUES KAMENGA TSHIMUANGA ALBERT YUMA MULIMBI 

Nom du représentant habilité Nom du représentant habilité 

Administrateur Directeur Général Adjoint 

Titre 

?T~~t+~ tJ tH ~S __ _ 
Nom du représentant habilité 
(EN MAJUSCULES) 

Président du Conseil d'Administration 
-- ------------
Titre 

-----
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1. ewtl.l.at. ~ 
1.1.Sont présents 

Mo··~1P. ... •r Albe YUMA MUIJMi:ll 
.. .. Pres1dom du Conse;l 

a 'Admu!trstrat•on 
Adrrunts~rateur Directeur 
Génerat AOJOtnt 

2 Monsieur Jac.quœ KAMENGA 
TSHIMU.1JIJGA '/ 

3 Moos1eur UPIO KA flllh,,WA(\()a. 

4 Monsteur Jules t<ASWIBA 
t.UHEMBWE 

5 Monsteur Clëment KABANGE 
NTA8ALA 

6 Monsteur Jea~Oomm1que TAKIS 
KUMBO 

Atxrun.snateur 

Adm1mstrateur 

Adm1rnstrateur 

1.2. Est re2'!sente : 
Monsieur Jac~ ROS EN par Mom•e~.~· 
Alt>ert YUMA MULIM81 

Adm•mstrateur 

Il. Sont invjtés : 
1 MonSieUf Jacques KIZABI 

KASONGO 
2 MonSieUr PatriCk LUMBALA 

MULONGO 

Censeur 

Censeur 

1. 4. Le secrétariat est assuré par : 

li. 

Mon..,u::.J Jacqu~ MUHOKOLO OUNIA Conse•lle1 P.t Secrèlalr& 
Permanent du Conseil d Admlr.tStrahon assrste de Monsteur 
Deograhas NGELE MASUOI Seeréta re Géneral 

En mtroduct1on, le PréSident du Consetl souhatle b1envenue aux 
aom.ntS(rateurs et aulC censeurs 
Il demande au SGC'tetatte de communiQuer la Sltuatron d.JSiWCseJX:eJ 
Le secrétane .nforme le Consetl que tous les a:mmrstra eurs ~nt 

4 pr sents ou ropr6se1ltés 
Le quorum étant anem: le Conse4 est apte a siéger 
statuer valablement \ 
le Pre51dent expose que la coovocaton de la pré~r:te reumon. i/llec 
hu•t (8) potnts à t ordre du fOUt a ete fa•te vetbalem~let srJN"'oela• 
avec le consentement unan n1e oa tous les adm•nlstrateurs 
conformêmen1 a 1 art•cle 34 des statut& compte te'lu des ~~[fi=~~ 
urgents et •mpQrtants qu1 requlêtent ! aval du Cor\$e1l .J.'"\.. 

/f.· . . ~ 
~<~~~~v~ 'i il 
' ,lt ~ ,4. ~~ 
~ · ... -~ -~ ~Il 
! ·-~ ~~ 

~~ . "'// \ 
-~ 

~~-"·~ 
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~",& v~ 

1'- c. 
' 

j ... / Ill 
• 1 )). 

~fp~ c~t dèdare la réumon ruverte et demande au secréta1te de 
- procéder à la lecture des !Xlii,)tsma<;rts â J'ordre du JOUr 

"' 1 " "-, · T L• ConeeU adopte r:· drc du jou' stevant ~ 
~ 

1 Mol du Prêstdent .COns al < 
,.. r 

8 Cess•on des parts sOctales de GECAMINES dans la Société 
d iEJplattBllon de K1po1 SPRL \SEK) 

Ill. Examen des QOintJ joscrjlf j l 'ordre gy toyr et dtllbêratigoa : 
8. Cenion des Ptrtt tpçt.ln de GECAMINES dana ·la Sgcjêté 

d 'Ex;ploitation de KIPOI SPRl fSEKl. 
le Président rappe!Je que le Conseil a a-..~tonse en date du 5 Ju,n 
2014. la cesSIOn pa• GéCAMINES de certatnP.s parte paiiOns 
mmootatres et non stratégiques et confëre tous pouvors au Préydent 
du Con!.etl d 'Admm.stratlon et è 1 AdrntniStrateur Délégu aux ftns 
notamment ae négoc~et modther, f.nahset conclure parapher et 
s~goer toute documentat•on necessa•re à ta fonnahsatiOn des œss10ns 
env.sagees 

le PrèsiCient rappeUe qu au nombt~t dos actifs envu;agés t•gura;t 
notamment l'tn\égrahté des part$ soc.aleS détenues par GECAMlNES 
cans SEK (les Parte Sociale•) 

Le Président rappelle qu a la 'SUtle d une procédure de m•se en 
concurrence. Gt:CAMJNES s ~ engagèe d ... ns la ,.~t101'1 dun 
acte de ces&on de parts soc·aies (lActe tMl Cesslbnl avec te 
cand;dat ayant rem1s ta me! ~urE> offre cotnmty.ààle, la soctéte ·''GER 
RESOURCES LTO (11GER) sooétédetenan: le contrOlf'dê l<t SOciéte 
COI'I.'GO MINERAL$ Sart (COMIN) pai!ten~ur~t actuel do GtcA~lNES 
oansSEK 1 
Les negOCiatiOns ayanl f.nalemer~t about1 e~e CE~ES et 
TIGER, le PréSident souhaite dêsorma~s so-o.~mettre à 1 ~pprobatlon du 
Conserlles termes de l'Ade de Cessiorl 
le Pres•dent e)(pose au Conse1 les pnropaux :termes de l'Acte de -=--CeS$JOI1 ~ 

, \,.. t.. & 

o."M,., ;;,::-- ....... ·Je,. ~ 
• /'"'. ..... ·<j .tt\ 

1 1'1 ( n;._ tf l> 

._._._ ·"?' • ~# ~ ' 
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Pénmètre de la 
ens lon 

Prix d'achat 

Date butoir de 
realls• tlon de la 
cess ion 

f Les Pans Soc1a1es atnS4 que tous les drorts qut 
se rDtt~ent ou ne rapportent aux Parts 

f.

,So:::tales et au ~ttat de ctêat10n de SEK (en 
ce irldJIS fe orott de GËCAMINES à perçevo1• 
tOIJs"p.U tle porte) à t'e.tclt.Jsron toutefo1s du 

.~~t d ~ Gê CAM !NES a perœvo1r les Roya1he~ 
1 't 1.. fl'h~O~ dollars améncams dont 6,5 
m1Rton~ dollars amertca,ns d'acompte non 
remboursables (sauf exceptiOns de l'art1cfe 4 5 
de t Ac1~ de Cess10nt versés dans les 5 tours 
ouvrés sutvant la plus ~ardtve echéance entre la 
date dll Stgnature de 1 Acte de Cess100 et la 
satJsfac:t•on de'S conditiOns susaenarves 
supulèes aux artictes 31(1) et 3 1(2) de lActe 
de Cess1on 

10 novembre 2014 

Le Coo$et aprds avou pns ~l".tla,ssance de rensemote dos 
stlDOiatiOns oe 1 Aete de Cess10n pns SOigneusement en constderattco 
1 rntérèt socto! de [8 Sooetll et en avon dëhbéré 

- approuve !ensemble des termes de 1 Acte de Cess1on 

- confere tous pouvo.rs au P·ésidenl ou Conseil d Admm straTion et a 
1 Admwustrateur 01rcctcur Général AdJOint ave<: facu'IÔ de 
ceiègat•on ault rms de fmallser. conclure . parapher et stgner, au 
nom et pour le compte do G~CAMINES t'Acce de Cess•on (oanst 
que rout changement apporté é la structure c:se f operat;on QUi sera 
JUQO nécessa•r• des lors que la substance tx:onom,que des 
oilctS:ons du Consetl n en est pas altérée} et 

• confère plus généralement to~s poovotr$ au Pr~s.:tent du Coosc.l 
d Adm OJSuation et a 1 AdminiStrateur f" redeur General ÀCIJOint 
a11ec faeul!é de M!lêgatton au• fins d'effeduer toutes démarches et 
torma~"tés néœssa1res à la réalisatiOn des o~attlni pr6VtreS au 
titre de 1 Acte de CesSion el dt:! nég'~ m::rli1.er conclure 
parapher et stgner toute documentation .anne~ ~fP5.We à sa 
mt~ an œuvre 

fOëçts hm n"8-CAEI01,08,201:f) 

- ---
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~~ 94f'Oftnahtes 4'authentiftcatton GU LJ!!S8nt 2"0Cet·Verbal. 

\'?~:i(e Conietl ct ACimmtWaho'• dv11ne mancmt a MOilslt-.Jf Jacques 
~-;_-. _-.: ~ MUHOKOLO OUNIA., tonse Uer et Secrétatre Permanent du Cons-el! 

dé' procéder aux formalités d autheohflcat1on du ptétent procès verbal 
ou d'un elrtra t de c~i-ci autant que besoin s en faut 

\ . 
(Oèclseon n"9-CAEJQ1."t38.2014) 

-De tout ce que oessus tl a été dressè le présent proces vedJal qut a éte 
stgné ttpres lecture par les memores du Consetl d Adirurustratton 

Ams fart~ Lubumbasht , le 1 ct au!A 2014 

Le Consell d Adm1n1stratfon 

.NOMS fQtiGTION .. 
1 1 Mons eur AIMrt YUMA Prbsident du Conseil 

MULIMBI d' AdmlnistratJon 
t 

2 Mon11eur Jacques Administrateur Directeur 
KAMENGA TSHIMUANGA Gêntraf AdjoJnt 

3 Monsieur UPIO KAKURA Admtnistrateur 
WAPOL 

4 Mon•••ur Jutes KASWIBA Adminlatr•teur 
LUHEMBWE 

5 Monsteur Clémel"'t Administrateur 
KABANGE NTABALA 

6 Monsieur Jean·Oominjquè Administ rateur 
TAKIS KUMBO .... 

7 Monsieur J• ck ROSEN Administrateur 

Pour extrait conforme, 

Lubumbashi, le 4 aoùt 2014 

:·.:IJ'l:r--
- ~"fi 

Jacques KAMENGA TSHIMUNGA 
AdminiStrateur O•recteilf Gener.al.Ad101nt 

----------
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" tan d • nli!le quatorze. ~~ q~tnèiTie JO\" du mou. û aou: ptu devant l'lOUS ~'!lullfe 
KASONGO Ktl.EPA. KAKONDO.de restO Jt-ILUbUtnbas.'tt 

ACUMt'AHU 

Mo:tSICw Jatt:;ues MUHOKOLO o.gnA Corfteiller et Secréta11 Permanent du 
Conseil d Aommtslfation dti GECAM NES SARl 

lequel a pré$ vèrl'!~Caboo de ses iden!ll~ et qua1Jté l'lOU!> a presenté r acte o-dessus 
L'EXTRAIT OU PROCES VER8Al. DE LA REUNION EXTRAOROINAlRE OU 
CONSEil OAOMINISTRATtON DE GECAMJNES SARl TENUE A LUBUMBASH 
lE 1•' AOÜT 20~" RELAilf~ A I.A OECISION N* OS.eAE/01 OS 2014 

LE COMPARA.NT 

Jos;qUG4 MUHOKOLO OUNIA 

LE t~OfAIRE ..;- 'l' 
/ " 

KA SON GO KI 'l..ËP A pKONOO 

' i • 

Oéposé au rang des manu:es oe 1 af".lœ No~rlill de u.,umba"'l soo$ 

lon ({ ?, ~ .,. 
Mms bar·6s 

t<..wts OJ;outês 

Fras~de l'ac~ .. ,o t 

Frn de 1 expédlt on ,, t 

Pnaes 

~s conforme& 

Tot:ll troo~ 

Pour exPédition 16c con1orme 

LubumbaShi IJ! 4 1 20t4 

Pour ~pédrtiOn con101mo 
LIJb:Jn'\:laShl ~A aoOt 201• 

~/ ... 
HAIRE~ r 
~KAKO/It)O 

Owuarce n a .1. oU7•• 
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Annexe B : Certificat d'achè'Vtment 

[date] '\ // 

à l'attention de : Le Diïecteur Génér3! (JI,~anagi'lg Di:eçtor) 

Tiger Resources Limiterl 
1 st Floor, 1152 Hay Street 
West Penh 
Western Austra:ia 6005 
Australie 

à l'attention de : 

Congo Minerais SARL 

[inserer] 

8935 avenue ïiger, Quartier Kimbeimbe 
Commune de Lubumbashi 
Province de Katanga 
République démocratique du Congo 

Objet : Certificat d'achèvem~nt 

Messieurs, 

Nous faiSOns référence à l'é:lcte do cess1or. de'3 parts sociai.3S en date du w-- 20'i4 
(Acte) entre lé:! Générale des Ca.-ri€re& .~t de-s M!r,er. (Vendeur) at Tiger Resources Limited ACN 
077 110 304. [Au [insérer date] 2014, Tiger Resources UmitE-d a cédé l'ensemble de ses droits, 
bénéfice!3, intérêts et obligations d9c:oulcnt <io:: l'Acte à une Société ëlffiliée, [insérer nom]] 
(Ach<>teur) 

Le Vendeur par la présente infmrne I'Ach~tt~ur c;t Congo M;nerals Sarl (COMIN) de ce qui suit : 

(1) les Conditions suspensi•1~s (a i'exdusion de la Condit:on suspensive figurant à la 
clause 3.1 (3)) ont été ;)ôtisfaitE:s '.~mlf dans la me:lure où il a été renoncé à toute 
Conditivn sus~ensivG :w1fom.éïru.wt _,ux tarme& de l'Acte)· 

(2) les Garanti.::!s du Vendeut' P.:&ta:;t •:érit:1b!es ~t (:xactcs et ne sont pas trompeuses 
à 1~ date do ce C~rtifie<>t ~·:;ch·~..,Grr.et1t ; ei' 

(3) à tout momsnt précédant i'~ chôv~men{, ii e entièmment satisfait aux obl:gat1oros et 
exigences stipulées è ta cirsuf..•~ 5.1 de I'A\~te. 

Un terme défini dans l'Acte, et ncn df:fir,r d:tns Ir:! pré~&nt C~rtifica: d'aché·Jement. a la signification 
donnée dans l'Acte !orsque c;e terme est uiiltsé dër.s le pr~:>er.t Certificat d'achèvement. - ......___ 
Veuii!e:z s1gner aux endro!ts indiqués ci-de<:.s'Jus afl:': CH) s!gni~iP.r vo!re acceptation ;:tes déclaration; 
établies au présent Certificat d'é:lchE:fJ€m•?.nt. 
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POUR LA GÉNÉRALE DES CARRIÈRES ET DES MINES S.A.R.L. 

Signé POO! le compte ~t au nom de La Générale des Carrières et des 
représentants habilités : 

Si 

JACQUES KAMENGA TSHIMUANGA ALBERT YUMA MULIMBI 

Nom du rëPrésentanthabilité -· ·-·- ·--- Nom du représentant habilité 

Administrateur Directeur Général Adjoint Président du Conseil d'Administration 
~-- -· - ·- -- ~-·· - ··- ~- - - ------- - -- -Titre Titre 

POUR ACCEPTATION DES DECLARATIONS ETABLIES AU PRESENT CERTIFICAT 
D'ACHEVEMENT 

Signé pour le compte et au nom de 
Congo Minerais SARL par son 
représentant habilité : 

Signature du représentanthâbilité 

Nom du représentant habilité 
(EN MAJUSCULES) 

T1tre 

Signé pour le compte et au nom de la 
Tiger Resources Limited par son 
représentant habilité : 

Nom du représentant habiÏité ------··--·
(EN MAJUSCULES) 

Titre 

-



-

Annexe C: Avis de cession 

[date] 

à l'attention de : Président du Conseil de Gérance 

Société d'Exploitation de Kipoi S.P.R.L. 
8935 avenue Tiger. Quartier Kimbeimbe 
Commune de Lubumbashi 
Province de Katanga 

Copie · 

à l'attention de : [insérer) 

Congo Minerais Sarl 
8935 avenue Tiger, Quartier Kimbeimbe 
Commune de Lubumbashi 
Province de Katanga 

Messieurs. 

Avis de cession de parts socia les 

Nous faisons référence à l'acte de cession des parts sociales en date du 2014 
(Acte) entre la Générale des Carrières et des Mines (Vendeur) et Tiger Resources Limited ACN 
077 110 304, société immatriculée en Australie. 

[Au [insérer date] 2014, Tiger Resources Limited a cédé l'ensemble de ses droits, bénéfices, 
intérêts et obligations découlant de l'Acte à une Société affiliée, [insérer nom)] (Acheteur). 

La soussignée par la présente informe la Société d'Exploitation de Kipoi S.P.R.L (Société) qu'elle 
a transféré, aux termes de l'Acte, 400 parts sociales dans le capital de la Société lesquelles étaient 
enregistrées en son nom (Parts sociales en vente) ainsi que tous les droits, titres, avantages, 
bénéfices et intérêts associés aux Parts sociales en vente et ceux découlant du Contrat de création 
d'une société intervenu entre le Vendeur et Congo Minerais SARL (COMIN) en date du 5 
septembre 2000, numéro 417/6789/SG/GC/2000, tel que modifié par l'avenant no1 du 7 mars 2007 
et l'avenant no2 du 15 janvier 2009 et tel que subséquemment amendé de temps à autre (Contrat 
de Création), à l'exception toutefois des droits du Vendeur relatifs au paiement de redevances 
(Redevances) au titre de l'article 21 .10 du Contrat de Création tel qu'amendé par l'article 13 de 
l'avenant n°.2 au Contrat de Création (ensemble, les Droits acquis). La cession est au nom et en 
faveur de l'Acheteur. 

A cet effet, la soussignée reconnaît et accepte qu'à la Date d'entrée en vigueur (tel que ce terme 
est défini dans l'Acte), la totalité de ses droits, intérêts, obligations et engagements relatifs aux 
Parts sociales en vente et les Droits acquis seront cédés à l'Acheteur qui a accepté d'assumer 
lesdits engagements et obligations, et de respecter les modalités du Contrat de Création en 
application de la lettre d'Engagement signée et remise concurremment aves; )cf sTgpature des 
présentes, et la soussignée cessera d'avoir un quelconque droit, pouvoir, recoors~u ~éclamatjon 
en vertu de ou en relation au Contrat de Création, qu'il se manifeste avanf ou après,-la date 'de 
l'Acte, autre qu'en relation à la Redevance. / 

Le Vendeur par la présente confirme et renouvelle à l'Acheteur la totalité des déclarations, 
garant1es, engagements et obligations contenus dans l'Acte et spécifiquement émis en faveur ou 
au profit de l'Acheteur, de COMIN eVou de la Soc1été. 

-------



Afin de poursuivre, la soussignée demande l'approbation de la cession des Parts sociales en 
vente, l'approbation de l'Acheteur en tant que bénéficiaire au titre de l'Acte, et l'inscription de cette 
cession au Registre des associés conformément à l'article 12 des Statuts de la Société, faisant état 
que dans tous les cas ce document sera valable en tant que déclaration de cession par la 
soussignée dans le Registre des associés, si nécessaire. 

Veuillez signer aux endroits indiqués ci-dessous afin de signifier votre acceptation de la cession 
des parts sociales notifiée par la présente lettre. 

Nous vous prions d'accepter l'expression de nos sentiments distingués. 

POUR LA GÉNÉRALE DES CARRIÈRES ET DES MINES S.A.R.L. c 

JACQUES KAMENGA TSHIMUANGA 

Nom du représentanthabilité 

Administrateur Directeur Général Adjoint 

Titre 

ALBERT YUMA ULIMBI 

Nom du représentant habilité 

Président du Conseil d'Administration 

Titre 

POUR ACCEPTATION DE LA VENTE DES DROITS ET OBLIGATIONS DU VENDEUR A 
L'ACHETEUR 

Signé pour le compte et au nom de 
Congo Minerais SARL par son 
représentant habilité : 

S1gnature du représentanthabilité 

Nom du représentant habilité 
(EN MAJUSCULES) 

Titre 

33 

Signé pour le compte et au nom de la 
Société d'exploitation de Kipoi 
S.P.R.L par son représentant habilité : 

SignaturedurëpréSentant habilité 

-- - - ~....,..._..,. 

Nom du représentant habilité .. 
(EN MAJUSCULES) 
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Annexe D : Procès-ver.bal de l 'assemblée générale extraordinaire des 
associés de SEK S .P.~.L. 

SOCIÉTÉ D'EXPLOITATION DE KIPOI SPRL 
Capital Social: 2.000.000USD 

A08116550 -ION: 6-122-N58148L -·NRC: LIK8276 
Siège social : 8935 Avenue Tiger, Q/Kimbeimbe Commune Annexe 

République Démocratique du Congo 

PROCES VERBAL 
DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

TENUE LE [INSERER] 2014 A LUBUMBASHI 

l 'an deux mil quatorze, le [insérer] jour du mois de [insérer], s'est tenue à Lubumbashi, dans la 
salle de réunion de la Société d'Exploitation de Kipoï, SEK en sigle, située sur l'avenue Tiger au no 
8935 dans le quartier Kimbeimbe de la Commune Annexe, Ville de Lubumbashi (ci-après 
dénommée la« Société»), l'Assemblée Générale Extraordinaire de la Société. 

Bureau - Présences- Procuration 

Etaient présents ou représentés : 

1. LA GENERALE DES CARRIERES ET DES MINES, ci-après dénommée 
« GECAMINES SARL », société commerciale de droit congolais, en sigle « GCM Sarh>, dont 
le Siège social est situé au n°419, Boulevard Kamanyola, Commune de Lubumbashi, Ville de 
Lubumbashi, Province du Katanga, République Démocratique du Congo, enregistrée au 
nouveau registre de commerce de Lubumbashi sous le no 0453, Numéro d'Identification 
Nationale . 6-193-A01000M, Numéro Impôt : A0701147F, propriétaire de 400 parts sociales. 
représentée aux fins de la présente par Monsieur KAMENGA TSHIMUANGA, Administrateur 
Directeur General Adjoint, dûment habilité pour ce faire, assisté, sur son invitation, de 
Messieurs SUKADI DIABOD et KAKONGE SAKALA respectivement Directeur de la Direction 
des Part1c1pations et Directeur Chargé de l'Administration et des Relations avec les 
Mandataires et les Partenariats de GECAMINES; 

2. CONGO MINERALS, ci-après dénommée« COMIN SARL», Société à Responsabilité Limitée 
de droit congolais, dont le siège social est établi au N° 8935, Avenue nger, quani~ 
Kimbeimbe, à Lubumbashi, en République Démocratique du Congo, propriétair~---cfe :600 parts, 
sociales, représentée aux fins des présentes par BRAD MARWOOD, dûment mandaté pour ce 
faire, assisté, sur son invitation de Maitre HeNé NGOY KALUMBA, le Consejl. , • 

L'Assemblée Générale Extraordinaire des Associés est présidée, [conformém~t à l'article 8 point 
10.13 de l'Avenant no2 du 14 janvier 2009 au Contrat de Création de société 
n°417/6789/SG/GC/2000 du 05 septembre 2000, par Monsieur Brad MARWOOD, Président du 
Conseil de Gérance de SEK Sprl.] 
Le Président de séance adresse un mot de bienvenue aux participants et nomme comme
Secrétaire, Monsieur KAKONGE SAKALA. 
L'Assemblee Générale désigne ensuite comme Scrutateurs Messieurs SUKADI DIABO_D et HeNé 
NGOY KALUMBA. 

ulb · h\'~''0--
/ --- ----



Convocation, Quorum et Ordre du Jour 

Après vérification des mandats, les Associés présents ou représentés, de commun accord 
renoncent à toutes les formalités relatives à la convocation de l'Assemblée Générale Extraordinair~ 
de la ?.ociété et constatent, qu'un bureau est régulièrement constitué d'une part, et que les deux 
Assoc1es sont présents ou représentés, d'autre part. 

Le quorum étant ainsi atteint, conformément à l'article 31 des Statuts de la Société, l'Assemblée 
Générale Extraordinaire des Associés de la Société peut valablement siéger et délibérer sur les 
points inscrits à l'ordre du jour. 

Adoption de l 'Ordre du Jour 

A la demande du Président, le Secrétaire de l'Assemblée présente l'ordre du jour suivant · 

1. Approbation d'une cession de parts sociales et reconnaissance formelle de la renonciation 
à l'exercice de tout droit de préemption ou droit de préférence 

2. Modification des Statuts 
3. Démission de certains Membres du Conseil de Gérance et nominations de nouveaux 

membres 
4. Approbation de l'Engagement 
5. Divers 

Examen des points inscrits à l 'Ordre du Jour 

1. Approbation de la cession des parts sociales et garantie formelle de la renonciation à 
l 'exercice de tout droit de préemption ou droit de préférence 

Le Président a expliqué que GECAMINES a convenu de céder 400 {quatre cents) parts sociales 
dans la Société (Cession) aux termes d'un acte de cession des parts sociales {Acte) en date du 
31 juillet 2014 sous réserve de certaines conditions suspensives, l'une d'entre elles consistant en 
l'approbation de la Cession lors d'une assemblée générale de la Société. L'Assemblée générale 
doit en conséquence approuver la Cession, de même que l'acheteur Tiger Resources Limited ACN 
077 110 304 ou toute autre société affiliée qUI 
pourrait s'y substituer dans le cadre de la Cession {Acheteur), en tant qu'associé de la 
Société, sous réserve de l'accomplissement de l'Achèvement {tel que défini dans l'Acte) 
(Achèvement) 

Le Président a déclaré que l'associé COMIN ne participant pas au transfert, COMIN, a accepté de 
renoncer à son droit de préemption relatif à la Cession. 

Après débats et délibérations, l'Assemblée Général Extraordinaire a pris la résolution suivante : 

Résolution no 01/AGEI[insérer)l[insérerl/2014 

L'Assemblée Générale Extraordinaire approuve la cession de 400 parts sociales dans la Société, 
détenues par GECAMINES, a l'Acheteur, sous réserve de l'accomplissement de l'Achèvement. ~ , 
L'Assemblée générale reconnaît formellement que COMIN a accepté de renoncer à tous ses droits ·: ~\ 
de préemption relatifs à la Cession des 400 parts sociales à l'Acheteur, qui résultent des Statuts de 
la Société et du Contrat de Création de la Société. 

1 

\\ • .)>, ~~ / 
2. Modificat ion des Statuts \\, 1 

~0 / 
Le Président informe l'assemblée que suite à l'accompiissement de l'Achèvement, il y aura -lieu de ..;;;. ,../ 
modifier les Statuts de la Société. \ 

f """' ""''"~ 



Après débats et délibérations, l'Assemblée Générale Extraordinaire a pris la résolution suivante : 

Résolution no 02/AGE/[insérerVlinsérerJ/2014 

L'Assemblée Générale Extraordinaire décide qu'avec effet à l'Achèvement l'article 6 des Statuts 
de la Société est modifié comme suit : ' 

« Article 6 Souscnption - libération : 

Le capital social est entièrement souscrit et libéré comme suit : 

(i) COMIN : 600 parts sociales 

(ii) [insérer] : 400 parts sociales 

TOTAL 1 000 parts sociales 

Les assocrés susnommés établissent et déclarent que le nombre d'associés est de deux, et que le 
capital a été entièrement souscrit et libéré. » 

3. Démission de certains Membres du Conseil d'Administration et nomination des 
nouveaux membres 

Le Président informe l'Assemblée Générale que, conformément aux dispositions de l'Acte, les 
membres du Conseil de Gérance de la Société représentant GECAMINES démissionneront avec 
effet à l'Achèvement 

Apres échange des vues, il a été pris la résolution suivante : 

Résolution no 03/AGE/[insérerJI[insérerl/2014 

L'Assemblée Generale prend acte de la démissron à venir des représentants de GECAMINES au 
Conseil de Gérance à savoir : 
- Gilbert KALAMBA BANIKA, 
- Octave ZONGWE KILUBA, 
- !LUNGA !LUNGA KITWA, 
- MBENGA SANDONGO. 

Sous réserve de la transmission de leur lettre de démission à la Société conformément aux 
drspositions des Statuts, l'Assemblée Générale accepte, dés à présent, leur démission du Conseil 
de la Gérance et ce, avec effet à la plus éloignée des dates suivantes (a) la date d'effet de chaque 
démission et {b) la date d'Achèvement. 

L'Assemblée Extraordinaire des Associés reconnaît que les membres démissionnaires précités 
devront être remplacés au Conseil de Gérance dès la date effective de leur démission. Dès lors, 
l'Assemblée Extraordinaire des Associés nomme dès à présent, en remplacement des membres 
démissionnaires précités et ce, avec effet à la date effective de la démission de chaque membre, 
tel qu'établi au paragraphe qui précède, les personnes suivantes : 

Denis Kalondji - Membre du Conseil en remplacement de Gilbert Kalamba Banika 
Brendan Moseley - Membre du Conseil en remplacement de Octave Zongwe 
Regina Ayuk - Membre du Conseil en remplacement de !lunga !lunga Kitwa 
Lui Evangelista - Membre du Conseil en remplacement de Mbenga Sandongo 

\ 
~ -Arnsi le Conseil de Gérance de la Société se composera comme suit à compter de l'Achèvement : Q: 

"'v. 
Brad Marwood, Président du Conseil ~oh 
Denis Kalondji, Vice-Président du Conseil ~ \ 

ôô c~~ "-""""~ 
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Stephen Hills, Membre du Conseil 
Charles Carron Brown, Membre du Conseil 
Denis Baillargeon, Membre du Conseil 
Brendan Moseley, Membre du Conseil 
Regina Ayuk, Membre du Conseil 
Lui Evangelista, Membre du Conseil 

4. Approbation de l'Engagement 

Le Président indique que conformément aux dispositions du Contrat de Création de la Société, 
l'Acheteur devra signer un Engagement de respecter les termes dudit Contrat de Création. 

Apres discussions, l'Assemblé Générale prend la résolution suivante ; 

Résolution n°04/AGEJ[insérerJI[insérer]/2014 

L'Assemblée Générale approuve dès à présent l'Engagement (tel que ce terme est défini dans 
l'Acte) qui sera signé par l'Acheteur préalablement à l'Achèvement aux termes duquel l'Acheteur 
s'engagera à respecter et à réaliser la totalité des modalités, dispositions, droits, fonctions et 
obligations (collectivement, les Obligations) en vertu du Contrat de Création de la Société 
s'appliquant à tout associé de la Société, partie au Contrat de Création ou à GECAMINES. 

Résolution n°05/AGE/[insérer)/[insérer)/2014 

Les associés déclarent à l'unanimité qu'à leur connaissance il n'a pas été émis de certificat 
représentant les 400 parts sociales détenues par GECAMINES dans la Société et, sous réserve de 
l'accomplissement de l'Achèvement, les associés notent que GECAMINES s'engage à annuler les 
certificats relatifs aux 400 parts sociales dans la Société, aux cas où ils en existeraient et 
déclarent en outre qu'en aucun cas ces dern1ers ne p::>urraient être opposés à l'Acheteur ni créer 
des obligations à l'égard de la Société, tel que cec1 a été reconnu et accepté par la totalité des 
associés, y compris GECAMINES. 

5. Divers 
Aucun point n'étant inscrit sous cette rubrique, le Président a levé la séance. Commencé à 

h 00'. la réunion a pris fin à ...... h ......... .'. 

Résolution n°06/AGE/[insérer]/[insérer]/2014: 

L'Assemblée Générale des Associés de la Société donne tous pouvoirs à Me Hervé Ngoy 
Kalumba pour faire notarier le présent procès-verbal, le déposer au Greffe du Tribunal de 
Commerce de Lubumbashi, procéder à l'inscription complémentaire au nouveau Registre 
de Commerce et en faire la publication au Journal Officiel. 

Vote des Résolutions 

Toutes les résolutions récapitulées ci-dessus ont été votées à l'unanimité des Associés présents 
ou représentés. -

Ainsi fa1t à Lubumbashi, le [insérer] 2014 
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Annexe E : Engagement 

Référence est faite à l'acte de cession des parts sociales en date du 2014 
(Acte) entre la Générale des Carrières et des Mines SARL (Vendeur) et Tiger Resources Limited 
ACN 077 110 304, société anonyme et immatriculée aux termes des lois australiennes, dont le 
siège social se trouve à 151 Floor, 1152 Hay Street, West Perth, Western Australia, 6005 Australie 
(Tiger Resources Limited), selon lequel le Vende-u~ a accepté de vendre à Tiger Resources 
Um1ted, et celui-ci a accepté d'acquérir un certain nombre de parts sociales dans le capital de la 
Société d'Exploitation de Kipoi S.P.R.L. (Société) de même que la totalité des droits, titres, 
bénéfices et intérêts attachés à ces parts sociales ou en résultant (autres que ceux en rapport avec 
la Redevance qui demeureront au bénéfice exclusif du Vendeur) tel que plus amplement décrit 
dans l'Acte (collectivement, les Parts sociales en vente et les Droits acquis). 

[Au [insérer date] 2014, Tiger Resources Limited a cédé l'ensemble de ses droits, bénéfices, 
intérêts et obligations découlant de l'Acte à une Société affiliée, [insérer nom) (Acheteur).) 

Référence est également faite au Contrat de Création numéro 417/6789/SG/GC/2000 entre le 
Vendeur et CONGO MINERALS SARL en date du 5 septembre 2000, tel qu'amendé par avenant 
numéro 1 du 7 mars 2007, avenant numéro 2 du 15 janvier 2009, de même que par tout avenant 
ultérieur (Contrat de Création}, régissant les droits et obligations des détenteurs de parts sociales 
dans le capital de la Société. 

L'Acheteur, ici agissant et représenté par M. , accepte par la présente d'adhérer 
au Contrat de Création et en conséquence s'engage, en contrepartie de la cession à celui-ci des 
Parts sociales en vente et des Droits acquis, y compris sans limitation en vertu des termes de 
l'Acte, prenant effet à la date de ce document, à être lié par les termes, conditions et engagements 
prévus au Contrat de Création et accepte la jouissance de la totalité des droits du Vendeur 
résultant le cas échéant du Contrat de Création (qu'ils surviennent avant ou après la date de ce 
document) (autres que ceux en rapport avec la Redevance). 

L'Acheteur s'engage en outre à assumer le règlement de toute charge due au gouvernement ou à 
tout organisme gouvernemental de la République démocratique du Congo, le cas échéant, lors de 
la cession par le Vendeur des Parts sociales en vente eUou des Droits acquis, de temps à autre, à 
l'exception de tout impôt ou autres montants payables par le Vendeur. 

Pour les besoins de l'article 9.5 du Contrat de Création, l'adresse de l'Acheteur et son numéro de 
fax en tant que nouvel associé sont les suivants : 
cio . [insérer] 
adresse : [insérer] 
fax : [insérer] 
à l'attention de :[insérer) 

En fol de quo1, cet acte est signé à 
........................ ,le ...... ................ .... , 
en 4 copies notariées, dont une est 
remise à chaque partie au Contrat de 
Création, la troisième à la Société, et la 
dernière réservée au Notaire de ia ville de 
Lubumbashi 

Signature du témoin - Signature du représentant habilit~~ · ' l 
>",:. 
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POUR ACCEPTATION DE LA CESSION DES DROITS, INTERËTS, OBLIGATIONS ET 
ENGAGEMENTS DU VENDEUR DECOULANT DU CONTRAT DE CREATION A L'ACHETEUR 

Signé pour le compte et au nom de la 
Société d'exploitation de Kipoi S.P.R.L. 
par son représentant habilité : 

Signature du représentant habilité -· --- ---

Nom du représentant habilité 
(EN MAJUSCULES) 

Titre 
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Annexe F : Lettre de la Mrnistre du Portefeuille 

1 

./.:j 
1 
; t ntête du Ministère du Portefeuille] 

~ Kinshasa, le [•] 2014 

N/Réf: [•] 

Copie pour information à : 
Messieurs le Président du Conseil 
d'Administration et l'Administrateur 
Délégué de la Générale des 
Carrières et des Mines 
419 boulevard Kamanyola 
B.P. 450 
Lubumbashi, Katanga 
République démocratique du 
Congo 

A Monsieur Brad Marwood et à 
Monsieur Stephen Hills 
Tiger Resources limited 
1er étage, 1152 Hay Street 
Australie Occidentale, 6005 
Australia 

A Monsieur Brad Marwood 
Société d'Exploitation de Kipoi 
49 avenue Maniema 
Lubumbashi, Katanga, 
République démocratique du 
Congo 

Concerne : Cess1on de parts sociales dans la Société d'Exploitation de Kipoi 

Messieurs, 

J'ai l'honneur de vous confirmer que le Mimstère du Portefeuille a été dûment notifié du 
projet de cession par la GECAMINES au bénéfice de Tiger Resources limited ou d'une société du 
groupe Tiger, de 400 parts sociales représentant 40% du capital social émis de la Société 
d'Exploitation Kipoi, opérant le projet de cuivre Kipoi situé dans la Province du Katanga;c:a~i que 
de certains des droits de la GECAMINES découlant du Contrat de Création originalement èopptJ Je 
5 septembre 2000 et subséquemment amendé. 

Le Ministère du Portefeuille ne voit aucun inconvénient à cette opération et n'a aucun& 
objection à son égard, dès lors qu'elle est approuvée par le Conseil d 'Administration de la 
GECAMINES qui jouit de tous les pouvoirs et est seul habilité à cet effet. 

Veuillez agréer, Messieurs, l'expression de ma parfaite considération. ?'> 

Louise MUNGA MESOZI 

40 l 



ACTE NOTARIE 

J 

L'an deux mille C~Gatorze, le hui ti ème jour du mois de .... septembre 

Nous soussignés, KASONGO KILEPA KAKONDO, Notaire de la Ville de Lubumbashi, et y 
résidant, certifions que l'acte de cession des parts sociales ( Société d'Exploitation de Kipoi 
SPRL) dont les clauses sont ci-dessus insérées, nous a été présenté ce jour à Lubumbashi 
par Maître Hervé NGOY KALUMBA, résidant à Lubumbashi, dûment mandaté. 

Comparaissant en personne en présence de Messieurs UMBA KILUBA !LUNGA et KITWA 
DJOMBO, Agents de l'Administration, résidant tous deux à Lubumbashi, témoins 
instrumentaires à ce requis, réunissant les conditions exigées par loi. 
Lecture du contenu de l'acte susdit a été faite par Nous, Notaire au comparant et aux 
témoins; 

Le comparant préqualifié a déclaré devant nous et en présence desdits témoins que racte de 
cession des parts sociales susdits tels qu'il est dressé renferme bien l'expression de la volonté 
des associés de la Générale des Carrières et des Mines SARL et de la Société TIGER 
RESOURCES LIMITED. 

En foi de quoi, la présente a été signée par Nous, Notaire, le comparant et les témoins et 
revêtue du sceau de l'Office Notarial de la Ville de Lubumbashi ; 

UMBA KI LU BA UNGA~ ' 

Droit perçus fr s d'acte : 
Suivant quittance n° : 

250 $ 
en date de ce jour 

ENREGISTRE par Nous soussignés, ce 08/09/2014 
à l'Office Notarial de la Ville de Lubumbashi, 
Sous le numéro ft/1;?--- Folio : 

~
_.-t' 

KASONG KILSfA 

L __.... ' 
Pour expédition certifiée conforme : 
Coût: ~55 $ FC quittance méro 
Lubumbashi, le 08/09/2014 deux m) e quatorze 

TAIRE 

~ 
KO~DO 

l'an deux mille quatorze 


